
YVELINES FOOTBALL N° 1829                   Mardi 14 janvier 2025 

 

CHALLENGES PLATEAUX 
 
Pour consulter les résultats de la 1ère journée du Challenge Régional 
U11 et du Challenge Départemental U10, cliquez ici. 
 
 

CATEGORIE U12-U13 
 
HOUILLES AC 
Le club nous alerte sur des problèmes d’alternance sur la journée du 
18 janvier. 
La Commission est consciente de la problématique, qui résulte 
des différences de format de calendrier entre les U14 et les U13. 
Par conséquent, la Commission inverse vos rencontres. Si jamais 
les clubs visiteurs ne peuvent pas accueillir, la ou les 
rencontre(s) seront reportées/annulées. 
 
U12 Espoir 
HOUILLES AC 22 / CONFLANS FC 22 
 
Par année 
HOUILLES AC 2 & 23 / CROISSY US 1 & 21 
HOUILLES AC 3 & 24 / VESINET SCI 1 & 21 - Rencontres annulées 
 

FESTIVAL FOOT 
 
21 du 11/01 : ELANCOURT OSC 
Le club de MONTFORT USY dit être arrivé à 16h00 pour participer au 
plateau, mais qu’à sa surprise, le plateau était déjà terminée, car il 
avait débuté à 14h00. 
La Commission demande des explications aux clubs du plateau 
pour le lundi 20 janvier 12h00 au plus tard.  
 
47 du 11/01 : CARRIERES S/S US 
Le club de VIROFLAY USM dit ne pas avoir participé à ce plateau, car 
il était prêt à jouer pour 16h00, or un responsable de CARRIERES les 
a appelés le jour J pour dire qu’ils les attendaient et qu’un mail avait 
été envoyé le 5 janvier. 
La Commission demande des explications aux clubs du plateau 
pour le lundi 20 janvier 12h00 au plus tard.  
 

Plateaux reportés du 11 au 18 janvier 
 
Les 2 plateaux suivants sont reportés au samedi 18 janvier :  
 
61 à CRAVENT FC & 65 à BREVAL LONGNES 
La Commission demande aux clubs d’accueil de s’assurer au 
plus tôt de la possibilité d’accueillir ces plateaux. 
Par conséquent les matches suivants sont annulées:  
 
Plateau 61 
29932321 : CRAVENT FC 1 / VERNEUIL US 4 
29931894 : ELANCOURT OSC 22 / HOUDAN REGION 23  
La Commission maintient l’annulation de cette rencontre, et 
rappelle au club d’HOUDANAISE REGION FC que le Festival Foot 
U13 est prioritaire au Critérium dans ce cas précis. 
29931608 : CHATOU AS 2 / MANTOIS 78 FC 4 
 
Plateau 65 
29931996 : MEZIERES AJSL 2 / BREVAL LONGNES FC 2 
29931892 : RAMBOUILLET FC 22 / VIROFLAY USM 22 

29931997 : BUCHELOISE AS 2 / PORCHEVILLE FC 2  
29931409 : FONTENAY FLEURY FC 22 / HOUDAN VESGRE 22 
 
 

FEUILLES PLATEAUX MANQUANTES 
 

CHALLENGE DEPARTEMENTAL U10 
Amende après rappels au club d’accueil : 20€ 

(Annexe 2 RS DYF) 
Plateaux du 14/12/24 

 
P02T1 FONTENAY LE FLEURY FC 21/ CARRIERES S/S US 21/
MANTES VIVONS FOOT 21/VALLEE 78 FC 21 
La Commission demande aux clubs visiteurs de nous fournir les 
résultats du plateau pour le lundi 20 janvier, 12h00 au plus tard. 
 
FEUILLES DE JONGLERIE MANQUANTES 
 

CRITERIUM ESPOIRS U12/U13 
Erratum YF 1828 : Annulation amende 

Rencontres du 07/12/24 
U12 
POULE D 
HOUILLES AC / FONTENAY FLEURY FC 
Pénalité au club recevant : HOUILLES AC : -1 pt 

COMMISSION DU FOOTBALL 
D’ANIMATION 

Réunion du 13 janvier 2025 
 
Présents : M. Thierry BOKOBZA (Président), MM, Thierry 
COLOMBO, Tony GABIER, Jean-Eric INACIO, Yvane JONAIS, Michel 
LOUVEL, Laurent PATRIGEON, Luis PEDRO GOMES, Mme Monique 
ELISABETH 
Absents excusés : MM., Adrien BARROIS, Jean-Luc BOIVIN, Laetitia 
GRIVOT, Stephane PILLEMONT 
  
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel 
Départementale, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les 
Coupes) à compter du lendemain de la notification de la décision 
contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 du 
Règlement Sportif du District. 
 

COURRIERS 
 
ROSNY CSM 
Le club nous rappelle qu’il ne souhaite pas être site d’accueil sur des 
journées de plateaux, en raison de l’état de son terrain. 
La Commission prend note. 
 
BOUGIVAL FOOT 
Le club s’étonne de ne pas être souvent site d’accueil sur les plateaux 
U7 & U9 et qu’il est disponible pour en accueillir. 
La Commission prend note. 
 
 

CATEGORIE U8-U9 
PLATEAUX U7 

 
Pour consulter le premier plateau de l’année 2025 : cliquez ici 
 
 

CATEGORIE U10-U11 
CRITERIUM DEPARTEMENTAL 

 
Poule C  du 21/12/24 
29930640  : POISSY FC 3 / PSG 1  
Pris note des courriers des 2 clubs. La Commission, constatant que 
l’épreuve de jonglerie n’a pas été réalisée, sanctionne les 2 clubs 
d’une amende de 20€ pour non réalisation de l’épreuve technique. 
Elle rappelle les 2 encadrants d’équipe aux devoirs de leur charge. 
 

CRITERIUM ESPOIRS 
 
FONTENAY FLEURY FC 
Demande du club pour changer d’éducateur U10. 
Après vérifications, la Commission donne son accord. 
 
 
 
 
 

https://dyf78.fff.fr/simple/plateaux-u-7/
https://dyf78.fff.fr/simple/challenges-u10-u11/

